
PASS 

Permanence  

d’Accès aux Soins de Santé 

 

Assistante Sociale PASS 
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Lundi et jeudi 
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PASS  

Centre Hospitalier de La Châtre 

40, Rue des oiseaux 

36400 La Châtre 

 

Bureau N°136 

1er étage du bâ/ment général 



Pour Qui ? 
 

 

 

Pourquoi ? 
 

 

 

L’assistante sociale vous accompagne : 

 

▪ Evalua/on de votre situa/on 

 

▪ Démarches rela/ves à la reconnaissance de 

vos droits en ma/ère de santé 

 

▪ Accès au plateau technique de l’hôpital 

pour vous soigner 

 

▪ Orienta/on vers les services et partenaires 

Vous êtes dans une situa/on précaire ? 

Vous rencontrez des difficultés d’accès aux soins ? 

Vous n’avez pas de couverture sociale  

ou une couverture par/elle ? 

Vous avez besoin d’aide  

dans les démarches administra/ves ? 


